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Nomination nationale pour la Beurrerie du patrimoine
Plusieurs le savent déjà, les projets vont bon train à la beurrerie du chemin 
Cochrane. De nouveaux produits, des nominations et des prix prestigieux, des 
améliorations, des associations, de nouveaux clients et de nombreux projets. Bref, 
tous les ingrédients qui permettent à une entreprise d’évoluer!

Par Brigitte Robert
Engagés dans l'agriculture biologique depuis plusieurs années, Diane et Jean-Noël 
Groleau transforment maintenant plus de 80 % de leur production de lait de vache 
et 100 % de leur production de lait de chèvre. En six ans à peine, l’entreprise s’est 
mérité plusieurs nominations provinciales, dont quatre prix Caséus. Ils garantissent à 100 % la traçabilité 
de tous leurs produits et des ingrédients qui les composent, car toute la chaine de production et de transformation est soigneusement rodée, 
que ce soit dans la gamme des produits de l’érable, des produits laitiers ou des charcuteries. 

Nomination au Grand prix des fromages canadiens
Le 20 avril prochain, à Québec, la ferme Groleau pourrait remporter un grand prix 
canadien pour son cottage. C’est d’ailleurs une première pour un cottage d’accéder à 
une nomination aussi prestigieuse. Diane Groleau attribue ce succès à la rigueur des 
méthodes de production et également au contrôle complet de toute la chaîne des pro-
cédés, de l’alimentation des animaux à la mise en marché des produits.

De nouvelles charcuteries
Un changement n’attend pas l’autre dans l’entreprise! Sont maintenant disponibles six 
nouvelles variétés de saucisses à déjeuner, toutes sans gluten, sans nitrites et avec un taux de sodium maintenu au plus bas possible. « C’est en 
grande partie grâce à une subvention de ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire que j’ai pu améliorer 
nos charcuteries, explique Mme Groleau. Je n’aimais pas les emballages sous vide et avons beaucoup travaillé la recette pour en faire un pro-
duit de qualité supérieure, à un coût abordable. » De nouveaux produits de l’érable se retrouvent également sur les tablettes : des gelées, des 
moutardes, des marinades et des épices.

L’entreprise a développé de nombreux partenariats avec d’autres transformateurs de la 
région. Madame Groleau distribue tous les produits de la ferme piscicole Les Bobines, 
de la fromagerie La Germaine et de Bœuf Parthenais. Les produits sans gluten de 
Cuisine l’Angélique, tout comme le végépâté de BionBon, sont également distribués 
par madame Groleau et ces entreprises locales profitent grandement de ce coup de 
pouce : « Nous livrons beaucoup de nos produits à Montréal. En un an, nous sommes 
passés de 95 à 175 points de distributions. Les produits de Compton commencent 
vraiment à être connus par là-bas », dit-elle en riant, visiblement très fière du travail ac-
compli. Elle ajoute qu’il y a encore de la place pour d’autres produits dans ses camions. 
Avis aux intéressés.

Vente à 3 $ au  
Comptoir familial
En 2010, le comptoir familial a remis  
6 610 $ en dons à des familles dans le be-
soin et a contribué à divers projets sociaux. 
Toutes les heures de bénévolat effectuées to-
talisent 2 500 heures. Merci à ces personnes 
impliquées et généreuses.

Prenez note qu’au cours du mois de mars, 
nous continuons notre vente à 3 $ du sac. 
Tous les mercredis et jeudis, soit les 16 et 
17 mars, 23 et 24 mars, puis les 30 et 31 
mars 2011.

Merci pour vos dons et de donner une nou-
velle vie à des objets ou des vêtements en-
core utilisables!

Des chapiteaux pour Les Comptonales 
grâce au Fonds AgriEsprit
Dans le cadre de son Fonds AgriEsprit, Financement agricole Canada (FAC) a consenti 
une aide financière de 10 250 $ aux Comptonales pour l’achat de chapiteaux. Le fonds 
AgriEsprit de FAC a pour but d'améliorer la qualité de vie des gens qui vivent dans les 
communautés rurales par un soutien à un organisme à but non lucratif dans un projet 
d’acquisition d’immobilisations.  Avec cette somme d’argent, le conseil d’administration des 
Comptonales entend acheter quelques chapiteaux qui serviront d’abri lors de ses activités. 
L’organisation souhaite également mettre en place un système de prêts de ces chapiteaux 
pour d’autres événements communautaires du milieu.

Diane Goyette, vice-présidente des 
Comptonales, Louis Payette et Dany 
Pelletier de Financement agricole 
Canada remettant un chèque de 10 
250$ à François Dubois, président des 
Comptonales.

 
La prochaine étape?
Pas de conquête sur la lune pour l’entreprise 
de Compton. Quand la production aura at-
teint 100 % de transformation, l'entreprise 
effectuere une étude des produits les plus 
populaires et les plus rentables. Éliminer les 
pertes et augmenter la rentabilité est une 
étape importante qui marque le début d’une 
période plus stable. De toute évidence, la fa-
mille Groleau n’a pas eu le temps de se tour-
ner les pouces ces six dernières années, mais 
l'effort en valait la peine. 

Prochaine séance 
du conseil 

	 mardi 5 Avril
Les séances du conseil se tiennent à  
compter de 20 h dans la salle des 
délibérations de l’Hôtel de Ville.



PAGE 2

 • mars/avril 2011

L’écho du maire Mêles-toi de tes affaires municipales

Quelques questions des  
citoyens lors de la séance 
du 1er février 2011
Un citoyen a demandé si on pourrait faire iden-
tifier le ruisseau Gagnon aux intersections des 
rues qu’il traverse. Le maire a répondu qu’on 
va voir si cela peut se faire. Enfin, ce citoyen, 
ayant lu le plan de développement 2011-2016, 
demande que la Municipalité utilise les sommes 
disponibles du Pacte rural pour des actions 
concrètes plutôt que pour des études. Le maire a 
répondu qu’on verrait ce qu’on peut faire.

Un citoyen interroge le conseil sur le fait que 
la Municipalité paie les brigadiers scolaires 
pour leur travail. Le maire a répondu que la 
Municipalité est responsable de la sécurité des 
écoliers lorsqu’ils sont sortis de l’école. 

Ce même citoyen a demandé si on pourrait 
mettre sur pied un comité ayant pour but de 
dépolluer la rivière Coaticook en collaboration 
avec les trois autres municipalités concernées. 
Monsieur le maire assure que le dossier sera ana-
lysé en ce sens.

Protection contre les incendies

Le conseil autorise l’achat d’un appareil respira-
toire autonome chez Protection incendie CFS 
Ltée, le plus bas soumissionnaire, au montant de 
3 995 $ et l’achat, auprès de HQ Distribution, 
de sept (7) habits de combat totalisant 12 285 $. 

Ferme Bertrand et Denis Paré inc.

La Municipalité de Compton appuie la de-
mande que la Ferme Bertrand et Denis Paré inc. 
fait auprès de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec afin d’obtenir l’au-
torisation de morcellement et d’aliénation du lot 
1 804 024 (19.99 ha) du cadastre du Québec. 
Le but de la demande consiste à renforcer une 
entité agricole autonome en permettant à l’ac-
quéreur d’acquérir une parcelle contigüe à sa 
ferme.

Expo de la Vallée de la Coaticook 

Le conseil autorise l’achat d’une table au coût de 
400 $ pour l’événement-bénéfice sous la forme 
d’un vins et fromages de l’exposition « Vallée de 
la Coaticook » du 5 mars 2011.

Société d’agriculture du comté de Stanstead

La Municipalité accorde une commandite à la 
Société d’agriculture du comté de Stanstead sous 
forme d’une publication d’une demi-page dans 
le cahier de l’exposition agricole d‘Ayer’s Cliff au 
prix de 45 $. 

Parc communautaire

Dans le cadre de l’évolution du parc commu-
nautaire, les travaux qui seront réalisés en étroite 
collaboration avec la Commission scolaire des 
Hauts-cantons exigeront de l’assistance de pro-
fessionnels ingénieurs, principalement au ni-
veau des normes du drainage et de l’éclairage. 
À cet égard, la Municipalité mandate la firme 

Teknika HBA pour la préparation des plans et 
devis requis pour l’aménagement du parc, pour 
la somme de 14 125 $ selon leur offre de service 
du 1er février 2011.

Ferme Jean-Noël Groleau

(Monsieur le conseiller Jean Noël Groleau dé-
clare son intérêt général sur ce point. Il s’abs-
tient de voter et quitte la salle pendant les 
délibérations).  

La Municipalité émet un certificat de non-
contrevenance à Ferme Jean-Noël Groleau re-
lativement à son projet d’augmentation de son 
cheptel de 42 unités animales (250 chèvres) 
supplémentaires et dont l’élevage se fait dans 
une partie du hangar agricole. Le projet est 
conforme aux distances séparatrices relatives à 
la gestion des odeurs en milieu agricole et aux 
usages autorisés dans la zone et le nombre d’uni-
tés animales sera de 148 avec l’augmentation.

Poste de contremaître aux travaux publics

Le conseil accepte de nommer monsieur Eric 
Brus, contremaître au Service des travaux pu-
blics pour une période d’essai de six (6) mois 
conditionnellement à ce que celui-ci conserve 
son ancienneté à la Municipalité et en consé-
quence, de conserver les privilèges que cela lui 
apporte au niveau des conditions de travail et du 
droit de retourner occuper le poste occupé aupa-
ravant pour toute la durée de sa période d’essai.

suite à la page 4

Nouveau site d’affichage des avis publics 
Le règlement stipule que les avis publics doivent être affichés à deux endroits distincts de 
la Municipalité, dans des lieux où les citoyens peuvent en prendre connaissance en tout 
temps. Jusqu’à maintenant, les avis publics de la Municipalité de Compton étaient affichés 
à l’Hôtel de Ville ainsi qu’à l’église St-Thomas d’Aquin. Cependant, comme l’affichage à 
l’église n’est pas accessible en tout temps, le conseil utilise depuis le 1er mars dernier un 
nouveau site d’affichage situé sur le mur extérieur du bâtiment du  Centre communautaire, 
au 29, chemin de Hatley. Le site d’affichage habituel, à l’Hôtel de Ville au 3, chemin de 
Hatley, est pour sa part maintenu.

Réserve financière pour la vidange des étangs : 
modification du règlement
Le conseil modifie le règlement constituant une réserve financière pour le paiement des 
frais reliés à la vidange périodique des étangs aérés de la station d’épuration des eaux usées. 
Le montant maximal de la réserve financière qui se montait auparavant à 17 000 $ est 
haussé à 35 000 $ afin que l’on puisse accumuler des sommes plus réalistes face aux coûts 
à prévoir pour les prochaines vidanges. La hausse se fera de façon graduelle. Elle est consti-
tuée des sommes qui y sont affectées annuellement et des intérêts qu’elles produisent, c’est-
à-dire toutes taxes imposées à tout immeuble imposable et desservi par le réseau d’égout 
ainsi que de tout montant que la Municipalité peut y affecter annuellement à même son 
fonds général. Afin de constituer cette réserve financière, le règlement impose une taxe fon-
cière basée sur la valeur des immeubles imposables qui sont desservis par le réseau d’égout 
tel qu’elle apparaît chaque année au rôle d’évaluation de la Municipalité.

La taxe est imposée tant que le montant maximal de la réserve financière n’est pas atteint. 
Si les revenus de la taxe annuelle imposée pour financer la réserve, additionnés aux sommes 
déjà affectées à la réserve, sont supérieurs à ce montant maximal, l’excédent est affecté aux 
sommes prévues pour l’entretien général de la station d’épuration des eaux usées. La taxe 
est imposée annuellement; sitôt perçus, les revenus de la taxe sont affectés à la réserve finan-
cière. Le taux de la taxe est fixé annuellement par le conseil municipal.

L’écho : Compton a tenu sa toute première 
édition de l’événement Plaisirs d’hiver. Quel 
en est le bilan?

Maire Veilleux : Je dirais que pour une première 
édition, le bilan est vraiment positif. Les organi-
sateurs ont aimé l’expérience et les participants 
se sont beaucoup amusés. Le concept offre une 
très agréable sortie en famille avec de l’anima-
tion, des jeux, de la glissade, du patinage, etc., 
tout ça dans une ambiance amusante qui favo-
rise les rencontres entre familles. Nous aurions 
bien sûr aimé accueillir plus de monde, car une 
soixantaine de personnes, ce n’est pas beaucoup 
pour Compton. Mais, avec le bouche-à-oreille 
des participants de cette année et une stratégie 
de promotion mieux orchestrée, nous devrions 
attirer beaucoup plus de monde l’an prochain. 
Chose certaine, c’est un événement à conserver 
et à développer. Il devrait faire boule de neige…

L’écho : Nous avons appris que l’organisme 
Acti-Bus, dont vous êtes le président du 
conseil d’administration, se prépare à de 
grands changements?

Maire Veilleux : Acti-Bus se prépare à démé-
nager de l’édifice qu’il louait depuis plusieurs 
années à la Ville de Coaticook, qui veut main-
tenant le récupérer pour ses propres activités. 
De toute manière, le bâtiment ne correspondait 
plus vraiment aux besoins de l’organisme qui 
a connu une grande expansion au cours des 
dernières années. Le conseil d’administration 
d’Acti-Bus vient donc d’acheter un terrain dans 
le secteur de la rue de la Gravière à Coaticook 
et s’apprête dès ce printemps à y construire un 
nouveau garage. Comme l'organisation du 
transport des personnes est une des priorités des 
élus de la MRC, beaucoup d’efforts sont mis 
dans ce projet qui devrait coûter autour de 435 
000 $. La fondation Tillotson y contribue pour 
70 000 $, tandis que 50 000 $ ont été deman-
dés au Pacte rural, dont un montant de 30 000 
$ proviendrait du Pacte rural de Coaticook, 10 
000 $ de celui de Compton et un autre 10 000 
$ du fonds régional. La confirmation de cette 
subvention arrivera vers la fin de mois d’avril 
prochain.

L’écho : Vous êtes avec Acti-Bus depuis ses  
débuts, racontez-nous sa petite histoire.

Maire Veilleux : L’organisme est né en 1981 
d’un besoin pour du transport adapté dans la 
région. Il ne possédait alors qu’un seul autobus. 
Mais, en 1991, en partenariat avec le Service de 
transport interurbain de la MRC de Coaticook, 
il devenait responsable du transport interurbain 
pour la région. Puis, en 2008, ce partenariat 
s'est concrétisé par la fondation Acti-Bus de la 
région de Coaticook inc., un organisme sans 
but lucratif qui centralise l'ensemble des services 
de transport collectif des personnes, offrant 
ainsi une meilleure accessibilité à tous en offrant 
une flotte de véhicules entièrement adaptés. 
Acti-Bus gère aujourd’hui six autobus, bien 
occupés! Les décideurs et la population de la 

région ont toujours soutenu et apprécié Acti-
Bus. Desjardins et les Lions de Coaticook 
contribuent financièrement depuis plusieurs 
années à ce service afin de permettre aux étu-
diants comme aux adultes et aux personnes 
âgées de se déplacer à moindre coût. Nous 
croyons d’ailleurs que ce service de transport 
est un facteur important de rétention de la 
population étudiante et vieillissante dans nos 
campagnes. Un grand plus pour la région.
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Billet

Nous
Nous, les Comptonois. Oui, nous, nés ici ou importés, enracinés ou en transit, résidents de Compton par descendance, par choix ou par hasard, qu'est-ce qu’on souhaite comme 
avenir à notre communauté? C’est la question que notre conseil municipal NOUS a posée lors de la démarche de planification stratégique qui s’est déroulée à l’été et l’automne 
dernier. Alors, on s’est réunis, en petits et en grands groupes. On a fait le point, le bilan, le procès de notre patelin. Nous avons critiqué, déblatéré et, bien sûr, pavoisé. Évidemment, 
on s’est trouvés bons, créatifs, exceptionnels, parfois même nombril du monde… Mais on s’est également avoué des défauts, des problèmes, des « trop de » et des « pas assez encore 
» et plein de « on devrait faire ça… ». Bref, de nombreux défis et surtout de rêves et de projets (des tonnes de projets!).

Par Lisette Proulx
Et ça a donné quoi tout ça? Une vision et un plan de développement. Une projection réaliste 
d’un futur pour notre collectivité. Une description d’un Compton idéal qui traduit nos es-
poirs, et aussi (parce que tout de même nous sommes des gens pratiques!), un plan qui mène 
à l’action.

Alors, il ressemble à quoi ce plan de développement? C’est simple! À partir des grands défis 
qu’on doit relever, nous avons déterminé des axes de développement, c'est-à-dire quelques 
orientations générales à prendre (question de ne pas se « garrocher » dans toutes les directions 
comme une poule pas de tête). Ensuite, on a dégagé des priorités (par quoi on commence) 
et finalement on a choisi dans notre liste de projets possibles, ceux qui correspondent à nos 
priorités. Pis là, on s’est sentis très fiers de nous… Et la municipalité aussi, faut croire, puisque 
le 21 décembre dernier, le conseil a adopté le plan.

Alors préparez-vous, car en 2011, L’écho de Compton vous présentera tous les détails de ce 
plan. Vous serez informés de la progression des projets et, on l’espère, inspirés à y participer 
(y’a de la job, faut surtout pas se gêner!).

Pour commencer, voici la liste des grands axes et des priorités retenues pour le plan de déve-
loppement de Compton des cinq prochaines années. Le tout classé selon quatre dimensions 
de nos vies. Pour plus de détails sur les projets, visitez le www.compton.ca, section Quoi de 
neuf ou lisez les prochains numéros de L’écho…

Plan de développement 2011-2016 de Compton
Axes et priorités

Dimension CADRE DE VIE (environnement naturel et bâti) 
Axe : Développement en harmonie avec le cadre naturel et bâti préservé et mis en valeur 

PRIORITÉS : 

	 • PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT DU PÉRIMÈTRE URBAIN 

	 • PROTECTION DE LA COUVERTURE FORESTIÈRE ET DES COURS D’EAU 

	 • MISE EN VALEUR DES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES

	 • PRÉSERVATION ET MISE EN VALEUR DES PAYSAGES

	 • EMBELLISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ 

Dimension NIVEAU DE VIE (Environnement économique) 
Axe : Maintien de l’équilibre entre une économie productive locale, une économie rési-
dentielle attractive et la vocation agricole du territoire

PRIORITÉS : 

	 • MISE EN PLACE DES CONDITIONS GAGNANTES POUR FAVORISER 	
	    L’ÉTABLISSEMENT DE PETITES ENTREPRISES AFIN DE MAINTENIR ET 	
	    D’AMÉLIORER LES SERVICES DE PROXIMITÉ

	 • POSITIONNEMENT DE L’IMAGE DE COMPTON AUTOUR DU SECTEUR 	
	    AGROALIMENTAIRE

	 • DÉVELOPPEMENT DU TOURISME AUTOUR DES FORCES DU MILIEU

	 • STIMULATION DU DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL 

Dimension MILIEU DE VIE (Environnement social, culturel, commu-
nautaire et associatif ) 
Axe : Développement d’un centre villageois stimulant, accueillant et rassembleur

PRIORITÉS : 

	 • AMÉLIORATION DE L’ACCUEIL DE LA CLIENTÈLE TOURISTIQUE

	 • CRÉATION DE LIEUX DE RASSEMBLEMENT AU CŒUR DU VILLAGE 

	 • RÉPONSE ADÉQUATE AUX BESOINS DES FAMILLES

	 • COHABITATION INTERGÉNÉRATIONNELLE HARMONIEUSE 

	 • SÉCURITÉ DES CITOYENS

Dimension GOUVERNANCE (l’exercice du pouvoir)
Axe : Augmentation et renouvellement de la participation citoyenne, particulièrement 
chez les jeunes et les nouveaux arrivants 

PRIORITÉS : 

	 • ENCADRER LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT 		
	    2011-2016 

	 • INTÉGRATION DES NOUVEAUX CITOYENS DANS LA VIE MUNICIPALE 	
	    ET COMMUNAUTAIRE 

	 • DÉVELOPPEMENT D’UNE CULTURE D’ACCUEIL CHALEUREUSE 		
	    AUPRÈS DES CITOYENS ET DES VISITEURS 

	 • CRÉATION D’OCCASIONS DE DÉVELOPPER LE SENTIMENT DE FIERTÉ 	
	    ET D’APPARTENANCE ENVERS LE MILIEU
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Mêles-toi de tes affaires municipales - suite

Aux personnes intéressées 
par un projet de règlement 
modifiant le règlement de 
zonage numéro 2002-35. 
Projet de règlement numéro 2002-35-15.11 mo-
difiant le règlement de zonage numéro 2002-35 
de la Municipalité de Compton afin d’inclure 
des règles interprétatives relatives à un bâtiment 
scindé en deux zones

1. Lors d'une séance tenue le 1er mars 2011, le 
conseil de la Municipalité de Compton a adopté 
le projet de règlement numéro 2002-35-1 intitulé 
: « Règlement numéro 2002-35-15.11 modifiant 
le règlement de zonage numéro 2002-35 de la 
municipalité de Compton afin d’inclure des règles 
interprétatives relatives à un bâtiment scindé en 
deux zones ».

2. Une assemblée publique de consultation aura 
lieu le 5 avril 2011 à 19 h 30, au 3, chemin de 
Hatley à Compton. L'objet de cette assemblée 
est de présenter en quoi consiste le projet de rè-
glement et plus particulièrement quelles seront 
les modifications au règlement de zonage actuel-
lement en vigueur. Au cours de cette assemblée, 
monsieur Fernand Veilleux, maire de la muni-
cipalité, expliquera le projet de règlement et en-
tendra les personnes et organismes qui désirent 
s'exprimer.

3. Le projet de règlement peut être consulté au 
bureau municipal situé au 3, chemin de Hatley, 
à Compton de 9 h à 16 h du lundi au vendredi.

4. Ce projet ne contient pas de disposition 
propre à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire.

Aux personnes intéressées 
par un projet de  
règlement modifiant le  
règlement de lotissement  
2002-36
Projet de règlement numéro 2002-36-1.11 
modifiant le règlement de lotissement numéro 
2002-36 de la municipalité de Compton

1. Lors d'une séance tenue le 1er mars 2011, 
le conseil de la Municipalité de Compton 
a adopté le projet de règlement numéro 
2002-36-1.11 intitulé : « Règlement numéro 
2002-36-1.11 modifiant le règlement de lo-
tissement numéro 2002-36 de la municipalité 
de Compton ». Ce règlement a pour objet de 
changer certaines normes de largeur minimale 
dans les zones RB, certaines normes de super-
ficie et de largeur minimale dans les zones CV 
et d’ajouter des normes en ce qui concerne la 
largeur d’emprise des rues à sens unique sur 
l’ensemble du territoire.

2. Une assemblée publique de consultation 
aura lieu le 5 avril 2011 à 19 h 45, au 3, che-
min de Hatley à Compton. L'objet de cette 
assemblée est de présenter en quoi consiste le 
projet de règlement et plus particulièrement 
quelles seront les modifications au règlement 
de lotissement actuellement en vigueur. Au 
cours de cette assemblée, monsieur Fernand 
Veilleux, maire de la municipalité, expliquera le 
projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s'exprimer.

3. Le projet de règlement peut être consulté au 
bureau municipal situé au 3, chemin de Hatley, 
à Compton de 9 h à 16 h du lundi au vendredi.

4. Ce projet contient des dispositions propres 
à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire.

Réglements sur la circu-
lation des véhicules hors 
route 
Le conseil a modifié le règlement 2000-19 
afin d’assurer la sécurité des usagers de la 
route. La Municipalité désire ainsi régle-
menter la circulation des motoneiges et des 
véhicules tout terrain motorisés sur certains 
chemins publics dont l’entretien est à sa 
charge.

Chemins et longueurs maximales permises 
pour la circulation. Carte disponible à la 
municipalité. 

MOTONEIGES

Du lot : Traversant le 
chemin :

Au lot :

1 802 847 Hyatt’s Mills 3 965 014

1 802 941 Boudreau 1 803 985

1 802 579 Cookshire 1 803 696

1 803 976

Entre  
1 802 889 et 
1 804 097 

Longe ch. 
Cookshire

1 802 996 Ives Hill 1 803 939

1 803 085 Viens 1 803 936

1 803 004 Cookshire 1 803 934

1 803 015 Des Trembles 2 494 132

1 803 023 Pont ch. 
Cookshire

1 803 097

1 803 453 Du Brûlé 1 803 460

2 507 428 St-Paul 1 803 545

1 803 545 Veilleux 1 803 846

1 803 846 
jusqu’au 1 
803 598

Longe ch. Station

1 803 598 
à la traverse 
du pont

De la Station

1 803 594 Ch. de la Station 1 803 203

VÉHICULES TOUT TERRAIN 

Du lot : Traversant le 
chemin :

Au lot :

       ---- Cotnoir 1 803 025 et 
1 802 934 

1803 030 Longe de la 
Grande-Ligne

1 803 152

Aires de circulation permises : La circula-
tion des véhicules hors route est permise de 
la première neige à la dernière neige pour les 
motoneiges et du 1er novembre au 31 mars 
pour les véhicules tout terrain. La circulation 
est entre 22 h et 6 h tous les jours durant les 
périodes de temps prévues. À l’exception des 
chemins publics identifiés, la circulation des 
véhicules hors route est interdite à moins de 
30 mètres d’une habitation, d’une installa-
tion exploitée par un établissement de santé 
ou d’une aire réservée à la pratique d’acti-
vités culturelles, éducatives, récréatives ou 
sportives.

Conditions : La permission de cir-
culer est valide à la condition que le 
Club de motoneiges “Étoile de l’Est 
» et le Club Quad Estrie Sud Inc. as-
surent le respect des dispositions de 
la loi et du présent règlement. À cette 
fin, les clubs doivent aménager et en-
tretenir les sentiers qu’ils exploitent; 
installer la signalisation adéquate et 
pertinente; assurer la sécurité, notam-
ment par l’entremise d’agents de sur-
veillance de sentiers; souscrire à une 
police d’assurance responsabilité civile 
d’au moins deux millions de dollars (2 
000 000 $) et faire tout en son pos-
sible, pour éliminer la traverse portant 
le no 9 (pont chemin Cookshire) dès 
l’an prochain 2011-2012.

Vitesse permise : La vitesse d’un vé-
hicule hors route lorsqu’il traverse, 
parcourt ou longe un chemin sous la 
responsabilité municipale est de 50 
km/heure maximum.

Cette vitesse doit être réduite à 30 
km/heure dans les cas prévus à l’article 
1 du règlement 1.1 adopté en vertu de 
l’article 12 de la Loi sur les véhicules 
hors route L.R.Q., chapitre V-1.2. 
et en particulier aux endroits situés 
à moins de 30 mètres d’une habita-
tion, d’une installation exploitée par 
un établissement de santé ou d’une 
aire réservée à la pratique d’activités 
culturelles, éducatives, récréatives ou 
sportives.

Pénalités : Toute personne qui com-
met une infraction est passible d’une 
amende minimale de cent dollars 
(100 $) et maximale de deux cents 
dollars (200 $) pour chaque infraction 
et s’il s’agit d’une infraction concer-
nant la vitesse maximale indiquée par 
une signalisation, d’une amende mi-
nimale de deux cent cinquante dollars 
(250 $) et maximale de cinq cents 
dollars (500 $). En cas de récidive, les 
amendes minimales et maximales sont 
portées au double.

AVIS PUBLIC

Travaux à l’intérieur des emprises des routes du  
ministère des Transports
RAPPEL 

Tous les citoyens ou promoteurs désireux d’obtenir des permis de lotissements ou de 
construction doivent d’abord se procurer un permis d’accès auprès du ministère. De cette 
façon, les distances de visibilité minimales requises en vertu des normes de sécurité seront 
respectées. Ces normes sont importantes pour la sécurité de tous.

De plus, notez que toute intervention effectuée à l’intérieur des limites d’une route de juri-
diction provinciale nécessite une permission de la voirie afin d’obtenir l’assurance que vous 
respectez la réglementation applicable. Il en va de même pour l’installation de tous types de 
panneaux publicitaires. Vous comprendrez que l’obtention de permis avant d’entreprendre 
vos travaux évitera les ajustements en cours de réalisation et les dépassements de coût.

Pour toute question à ce sujet ou pour obtenir les permis, veuillez communiquer avec le 
centre de services du ministère des Transports qui dessert Compton au 819 875-3348.

Stationnement dans les 
rues de Compton
Dès le 1er avril 2011, il sera de nouveau 
permis aux citoyens de stationner leurs vé-
hicules dans les rues la nuit. Notez cepen-
dant que le règlement municipal permet 
à un agent de la paix de faire déplacer, à 
vos frais, un véhicule qui nuirait à l’enlève-
ment de la neige ou à la circulation. En cas 
de chute de neige importante ou si votre 
rue est rétrécie à cause des bancs de neige, 
veillez à stationner vos voitures dans votre 
cour encore quelque temps. 
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Les rouages de ma municipalité
Dans le but de vous faire connaître les acteurs œuvrant à la Municipalité, L’écho vous 
présente ce mois-ci monsieur Éric Brus, pompier et nouveau contremaitre. Un acteur 
important au Service des travaux publics.

M. Brus entame sa 6e année au service des 
citoyens de Compton. Originaire d’Ayer’s 
Cliff, ce père de deux garçons a emménagé à 
Compton avec sa petite famille. Dans le cadre 
de ses nouvelles fonctions, il voit à l’entretien 
général des infrastructures municipales : réseau 
routier, bâtiments et terrains municipaux, ré-
seaux d’aqueduc et d’égouts sanitaires et plu-
viaux, et ce, en collaboration avec l’inspecteur 
en bâtiment et environnement. Il coordonne les 
employés municipaux et voit à l’exécution des travaux.

Il s’occupe aussi de l’entretien et de la gestion du parc des véhicules et équipements munici-
paux. En hiver, le service est également responsable du déneigement des 170 km du réseau 
de routes de la municipalité en plus de voir à l’entretien hivernal des rues du village de même 
qu’à celui des stationnements et trottoirs. La collecte des ordures complète de façon générale 
l’énoncé des principales tâches de ce service. 

Bien qu’une grande partie de ses tâches s’exécute directement sur le terrain, M. Brus doit 
tout de même accomplir des tâches de planification et de gestion. Outre les camions et autres 
outils de travail, la calculatrice et l’ordinateur ne chôment pas! Il lui incombe de gérer les 
budgets imposés par le directeur général. 

Les dossiers prioritaires pour 2011 sont la nouvelle rue près de l’école et le projet du parc 
communautaire du centre du village. À eux seuls, ces deux dossiers exigent beaucoup de 
consultation et de planification afin que les travaux soient exécutés selon les normes. Il est rare 
qu’un village construise une rue en plein centre avec des maisons et des infrastructures tout 
autour. L’exactitude est de mise.

Bien que M. Brus ne sera officiellement permanent au poste de cadre responsable des cols 
bleus municipaux qu’après sa période de probation de 6 mois, il est entièrement engagé dans 
ses fonctions et démontre beaucoup de professionnalisme. 

Conseils de sécurité pour les appareils de cuisson
La majorité des incendies causés par des appareils de cuisson sont occasionnés par la 
friture d’aliments. Nous vous rappelons que l’utilisation de friteuses homologuées selon 
des normes canadiennes est recommandée par votre service d’incendie. De plus, votre ré-
sidence devrait contenir au moins un extincteur portatif de 10 lb placé près des appareils 
de cuisson. Finalement, avoir un avertisseur de fumée sur chaque étage de la maison, 
même au sous-sol, n'arrête pas le feu, mais permet au moins de sauver des vies! 

Par Jonathan Garceau
Technicien en prévention incendie – MRC de Coaticook

• La cuisine est un endroit propice aux accidents impliquant les jeunes enfants. Assurez une 
surveillance constante pour éviter les blessures et les feux de cuisson.

• Pendant la préparation des repas, portez des vêtements ayant des manches étroites. Les 
manches amples peuvent toucher l’élément de la cuisinière et s’enflammer rapidement.

• Ne faites jamais cuire d’aliments sans surveillance.

• Toujours placer les casseroles sur la cuisinière de façon à ce que les enfants ne puissent at-
teindre les poignées et ainsi éviter des blessures graves.

• Ne laissez pas d’objets qui pourraient facilement prendre feu (essuie-tout, poignées, rideaux 
ou linges à vaisselle) près de la surface de travail ou autour de la cuisinière.

• On ne doit jamais utiliser d’eau pour éteindre ce type de feu. L’eau crée des flambées sou-
daines et propage le feu. Utilisez du bicarbonate de soude, mais attention, pas dans un feu 
dans une casserole, car vous pourriez provoquer des éclaboussures! Seulement sur un feu de 
surface, sur la cuisinière ou autour.

• Ne jamais déplacer un récipient dont le contenu est en flammes. Habituellement, pour 
éteindre un feu dans un poêlon ou une casserole, il suffit de fermer l’élément de la cuisinière 
et de placer le couvercle approprié sur le contenant. 

Dans toutes les situations, il est très important de rester calme.

Pour de plus amples renseignements sur les précautions à prendre avec ce type d’appareil, 
communiquez avec le service de sécurité incendie de votre municipalité ou avec le service de 
prévention incendie de la MRC de Coaticook.

CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL 8422 DE COMPTON
Bonjour à tous et félicitations à tous les gagnants de notre dernier tournoi de dard au local 
des Chevaliers.

Prochaines activités du Conseil 8422 :
Réunion : 8 mars 2011 à 19 h 30   
Tournoi de dard : 19 mars 2011 
Bingo Jambon : 27 mars 2011, sous la direction de Guy Laplante

Besoin de bénévoles
Nous avons besoin de bénévoles aux Chevaliers. Tous les intéressés peuvent venir nous ren-
contrer au local ou communiquer avec nous. Nous sommes ouverts aux nouvelles idées. Les 
personnes qui s’impliquent méritent d’être félicitées, remerciées et aidées. Il est trop facile 
de critiquer dans son coin. Vous aimeriez changer ses choses? Vous avez des idées? Venez les 
partager avec nous. La recette pour changer les choses est d’éviter la critique, être présent aux 
réunions et donner du temps de bénévolat.  

Vos propositions et votre offre d’aide bénévole sont toujours appréciées. Contactez-moi!

Votre Député Grand Chevalier  
Gilles Pomerleau 819 835-0182 | gilles_pomerleau@hotmail.com

Quand les mots deviennent  
des armes BLANCHES
Ceux et celles qui ont eu la chance d’en-
tendre David Goudreault à la Bibliothèque 
de Coaticook pourront le réentendre lors 
du lancement de son deuxième album, 
ÀpprofonDire, à la salle Alfred Desrochers du 
CÉGEP de Sherbrooke, le mercredi 18 mars 
à 20 h.

David est un slameur qui vous fera revivre des 
émotions enfouies derrière les bons et les mauvais souvenirs avec ses mots d’une précision 
quasi chirurgicale livrés comme un cri d’espoir déchiré.  À ne pas manquer!



PAGE 6

 • mars/avril 2011

PAGE 6

Toque champêtre Les bons coups

Par amour du goût
Depuis quelques jours, je n’ai qu’un mot en tête : hédoniste. On m’a qualifié comme tel et j’ai fait ma petite recherche. Ce mot 
provient évidemment de l’hédonisme, une philosophie selon laquelle la recherche du plaisir et l’évitement du déplaisir constituent 
l’objectif de l’existence humaine. Les piliers en sont la curiosité et le goût pour la Vie. L’autonomie de pensée y remplace la croyance 
alors que le savoir et l’expérience du réel y remplacent la foi. D’autres valeurs sont chères aux hédonistes : l’amitié, la conversation, 
la découverte, les plaisirs de la table, et donc, par définition, la découverte de nouveaux 
goûts, de nouvelles cuisines…

Texte par Denis Descampes | Recette par Corine Descampes
du Bistro Le Cinquième Élément
Ce mot n’a pas vraiment changé ma vie, car ces valeurs étaient déjà bien ancrées en moi. Mais 
je sais maintenant que ma manière de vivre chaque instant comme un cadeau que je m’offre 
porte un nom. Je suis effectivement un hé-
doniste, un genre de « bon vivant » constam-
ment à la recherche de plaisir, au point d’en 
faire une véritable discipline. Chaque jour-
née doit satisfaire ma curiosité, m’apporter 
son lot de surprises, de nouveautés. Un jour 
durant lequel la routine s’impose se doit tou-
jours de finir par une découverte.

Je ne pourrais décemment énumérer tous 
les chemins que j’emprunte pour parvenir à 
combler cette soif de plaisir, mais un moyen 
bien simple d’y parvenir est la découverte 
gustative, la dégustation. 

En tant qu’incorrigible gourmand, j’ai ten-
dance à faire de mes sens de véritables explo-
rateurs, des voyageurs et parfois même des 
pionniers. Que ce soit grâce à un met aux 
arômes venus d’ailleurs ou une bière aux 
goûts prononcés ou nuancés, ma curiosité 
naturelle me sort bien souvent de l’ordinaire 
et dans ce domaine, je suis prêt à me laisser 
guider par mon nez. 

Pour peu que l’on goûte à quelque chose de 
nouveau, l’heure de se nourrir devient en gé-
néral un jeu, un instant durant lequel le tra-
vail et les soucis quotidiens s’évaporent. Un 
moment où toute notre attention se dirige 
vers le bout de notre fourchette. Les parfums 
et les couleurs nous racontent une histoire 
et une fois en bouche, la saveur nous la fait 
vivre. 

Regarder, sentir, goûter, apprécier la texture, 
échanger, partager et développer nos sensa-
tions autour d’une table. Cela fait travailler 
nos cinq sens et notre imagination. Pendant 
que nos papilles s’émoustillent, nous amélio-
rons notre vie à grands coups de plaisirs. 

Brillat-Savarin (illustre gastronome hédo-
niste et épicurien du 19e siècle) a dit un 
jour : « La découverte d’un met nouveau fait 
plus pour le genre humain que la découverte 
d’une étoile » et il est vrai que la récente dé-
couverte d’une étoile nommée R136a1 m’a 
laissé pas mal indifférent.   

Un autre domaine gustatif dans lequel j’aime 
m’aventurer (avec modération, je le jure) est 
la bière. Qu’elles soient rousses, blondes, 
noires ou brunes, leurs parfums délicats, 
leurs arômes fruités ou floraux et même leurs 
histoires me passionnent.

Ça me passionne de savoir que la première 
bière fruitée (la fameuse « Kriek ») fut le 
résultat d’une tricherie lors d’élections à 
Bruxelles, que la « Triple Karmeliet » fut la 
première bière créée par des femmes en 1679 
avant d’être élue plusieurs fois meilleure 
bière au monde, ou encore que la bière qui 
réchauffe juste à côté de ma souris, une ra-
vissante rousse répondant au nom de « Saint-
Bernardus Abt 12 », est faite avec de l’eau 
d’une rare pureté, puisée 150 mètres sous le 
sol belge et emprisonnée à cette profondeur 
depuis l’époque de Jeanne d’Arc (1410). 

Savoir tout ceci est le fruit de ma curiosité et 
provoque en moi ainsi que sur mon palais de 
l’émerveillement.

Car après tout, chers amis hédonistes, notre 
capacité à nous émerveiller existe et personne 
ne peut l’oublier ni la nier. On se doit de 
vivre pleinement et de ne jamais, jamais se 
satisfaire d’une journée sans souvenir, sans 
plaisir et sans découverte.

Un déplaisir que j’ai découvert et que je vais 
éviter, c’est qu’une bière trop chaude perd sa 
bulle et que son goût s’estompe. C’est pour-
quoi, chers lecteurs, je vais m’arrêter là, car je 
ne veux pas perdre une goutte de plaisir que 
me procure cette divine bière ayant traversé 
600 ans de notre histoire. 

Si vous vous sentez l’âme d’un hédoniste, 
cela me fera plaisir de vous faire part de mes 
connaissances brassicoles à l’aide d’une carte 
de bières d’importation privée sélectionnée 
par mes soins et vous guider à travers un 
voyage gustatif sensationnel au restaurant 
« Le Cinquième Élément » où je serai votre 
hôte.

Croûtes garnies au fromage et à la 
bière
• 1 bouteille d’Orval (bière d’abbaye dispo-
nible à la SAQ, ou une autre bière, l’impor-
tant est qu’elle soit « goûteuse ») 

• 4 tranches de fromage Comtomme de La 
Station ou cheddar vieilli de la Laiterie de 
Coaticook

• 8 tranches de pain (par exemple : le pain à 
l’avoine de la boulangerie Les Miettes ou le 
pain multigrains de Bio-Bon)

• 4 tranches de jambon

• 8 c. à thé de moutarde à l’ancienne

• 4 œufs

• beurre, sel et poivre

- Étaler la moutarde sur chaque tranche de 
pain.

- Couvrir 4 tranches avec le jambon et le fro-
mage, puis les recouvrir avec les 4 restantes, 
moutarde à l’intérieur.

- Battre les œufs avec la bière, saler et poivrer.

- Tremper chaque « croûte garnie » dans le 
mélange d’œufs battus, les retourner délica-
tement afin de bien les imbiber.

- Dans une poêle, fondre un peu de beurre et 
y dorer les croûtes sur chaque face jusqu'à ce 
que le fromage soit fondant.

À accompagner, bien sûr, avec le reste de la 
bière! Bon appétit!

Sur la photo : Catherine, Gabrielle, 
Charlotte, Maude,  Anaïs, Jessika et 
Marika, (absents de la photo : Simon et 
Madison ). Isabelle Marissal et Patricia 
Langevin

Isabelle Marissal, de Mosaïque : Les ate-
liers d'Hélios, a procédé à la remise officielle 
d'une œuvre collective offerte à la biblio-
thèque de Compton. La cérémonie s’est dé-
roulée le samedi 12 mars dernier en présence 
des jeunes artistes.

L'œuvre intitulée Dézieuzédébouches a 
été initiée lors de la dernière édition des 
Comptonales, les 25 et 26 septembre der-
niers. Neuf jeunes ont alors réalisé indi-
viduellement des yeux et des bouches en 
mosaïque. Chacune de leur petite création a 
ensuite été intégrée sur un panneau unique, 
offrant une composition spectaculaire!

De votre garage vers le 
Manoir!
À la suite du grand succès de la vente-débar-
ras du Manoir de Chez-nous qui a eu lieu 
l’été dernier devant le foyer, la direction nous 
annonce le retour de cette activité de finance-
ment. Madame Harvey lance un appel à tous 
: « Quand vous ferez votre grand ménage ce 
printemps, pensez à nous et faites don de vos 
objets, vêtements ou souvenirs encombrants. 
Nous les accepterons volontiers! Nous avons 
toujours des petites rénovations et des pro-
jets, toutes sources de financement seront 
bienvenues! » Merci de nous contacter au 
819 835-5756.

Bravo les pros !
Un simple mot pour saluer l’excellent tra-
vail des équipes de déneigement, particuliè-
rement lors de la mémorable tempête des 9 
et 10 mars dernier. Dès les premières heures 
suivant ce généreux cadeau du ciel, les rues 
du village autant que les chemins de cam-
pagne étaient déneigés, sablés et parfaitement 
praticables, selon ce que j’en ai vu. Comme 
dirait Monsieur Net : « C’était Spic n Span! »

Guy Ouellet

Lila De Courval nous invite au lancement de son premier roman « La danse du temps », 
publié aux Éditions de Mortagne. 
La rencontre avec l’auteur aura  lieu le vendredi 8 avril de 19 h à 21 h à la Bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook, au 34 de la 
rue Main Est.

Le roman, dont l’action se déroule en Estrie, raconte l’histoire de France, qui un soir dans un bar, vit une expérience invraisemblable: elle 
quitte son enveloppe charnelle et aperçoit, là où elle dansait, une jeune femme qui semble tout droit sortie d'une autre époque.

Réincarnation? Fantômes du passé? Une certitude demeure: ces deux femmes, Mariana, jeune Andalouse du XVIIème siècle, et France, Estrienne 
d'aujourd'hui, soudées par un puissant lien invisible, sont destinées à être réunies, et ce, même si plusieurs centaines d'années les séparent.

La danse du temps, c'est le récit d'une histoire d'amour passionnante, vibrante d'émotions, que même la mort n'a pas pu détruire. 

Montréalaise de naissance, Lila Solice est Estrienne par adoption, puisqu'elle y vit depuis trente-cinq ans. Elle habite la campagne de 
Coaticook depuis treize ans et « La danse du temps » est son premier roman et sera bientôt suivi du deuxième tome.
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L’histoire du baseball à Compton
Dans ma dernière chronique, je vous entretenais de mes souvenirs d’enfance et plus particu-
lièrement aux moments liés à l’école Louis-St-Laurent. Voilà qu’une petite anecdote, rapportée 
comme un clin d’œil au sujet d'une partie de balle molle, me lance sur l’histoire du sport à 
Compton. Je me suis choisi un complice en la personne de M. Benoit Côté qui s’est impliqué 
de façon assidue à la coordination des sports et loisirs à Compton. Vous le connaissez aussi pour 
avoir enseigné l’éducation physique à l’école Louis-St-Laurent.

Par Nathalie Lessard
Durant presque deux heures, Benoit et moi 
avons pris beaucoup de plaisir à échanger. 
Nous avons convenu de publier une série 
d’articles dont le premier portera sur l’his-
toire du baseball, qui est une activité dérivée 
du cricket, à Compton.

Les plus lointaines réminiscences de Benoit 
nous ramènent à une grande prairie chez 
Gérard Audet. Les plus âgés se souviendront 
qu’une parcelle de cette terre, aujourd’hui 
occupée par le Camping de Compton, ser-
vait de terrain de baseball. Toutefois, il fallait 
patienter jusqu’à ce que les foins soient faits 
dans le pré pour aller y jouer!

L’équipe de Compton faisait partie d’une li-
gue bien structurée qui regroupait les munici-
palités de Waterville, Ayer’s Cliff, Martinville 
et, croit bien Benoit, Moe’s River.

Une équipe redoutable
Des noms fusent des confins de sa mémoire 
: Lucien Renaud, Paul Pollender et Victor 
Prévost qui couvrait le troisième but. À 
cette époque, Marcel Poulin était un lan-
ceur redoutable. Qui se souvient de Carol 
Lapointe, qui a également occupé le monti-
cule? J’ignorais qu’on pouvait manger sur les 
lieux de l’épicerie actuelle, avant même que 
Mme Savoie nous étale des bonbons dans son 
comptoir transparent. Clément Adam, an-
cien restaurateur, jouait au baseball lui aussi. 
Benoît Côté, tout comme son frère Jean et 
Gabriel Veilleux, a débuté comme supplé-
ment. Ils n’avaient le privilège de participer 
que si l’équipe menait à la dernière manche.

L’argent étant le nerf de la guerre : on avait 
organisé des paris mutuels qui avaient fait 
s’opposer des gens de tous les âges, à partir de 
6 ans, en course à pied. Le Comité des Loisirs 
s’appropriait la moitié des revenus, le reste 
étant distribué aux parieurs chanceux. Le ter-
rain s’est ensuite déplacé à l’emplacement ac-
tuel de l’école Louis-St-Laurent, c’est-à-dire 
que là où j’ai tâté un bâton de baseball pour 

la première fois. De vraies parties y avaient 
déjà eu lieu : des joutes structurées et ou-
vertes aux passionnés. 

Les frappeurs se tenaient sur les futures fon-
dations de l'édifice qu'on surnommerait « le 
collège » et s'élançaient vers la coopérative 
agricole. Il semble que l’équipe adverse était 
bien embêtée lorsque René Mégré, meilleur 
receveur de la ligue à cette époque, leur me-
nait la vie dure. Il leur fallait « se prendre de 
bonne heure » pour voler le deuxième but! 
M. Mégré s’intéresse encore aux balles et aux 
bâtons, mais ses pas l’ont plutôt guidé sur les 
terrains de golf depuis quelques années. Ce 
n’est pas tout à fait le même élan me direz-
vous, mais l’important, c’est de bouger!

« On va y aller en marchant »
Une autre figure marquante de 
l’époque mérite mention. Il 
s’agit d’Aimé Raboin dont la 
sage devise était « on va y 
aller en marchant », car 
il n’aimait vraiment pas 
courir! Ce frappeur 
gaucher accumu-
lait les circuits et 
sa balle volait 
haut et loin. 
Les arbitres 
de l’époque 
doivent cer-
tainement 
avoir été un peu 
troublés par l’at-
titude revendicatrice 
du boulanger du village, 
Jean-Paul Paquette, qui n’hésitait pas à don-
ner son opinion sur la partie.

Jean-Paul Pépin s’ajoute à la liste en tant 
que lanceur « engagé » à 10 $ ou 15 $ par 
partie. Il s’agit bel et bien de l’ancien député 
de Sherbrooke qu’on avait recruté pour pal-
lier à la pénurie de lanceurs. Un autre nom 

que je n'ai jamais en-
tendu s’ajoute à la liste, 
Guy Proteau, que vous 
connaissez peut-être.

Et voilà que l’école 
s’est construite et que 
le terrain a changé de 
vocation. Toutefois, l’engouement pour le 
baseball était très fort et les passionnés se 
sont donné les moyens de continuer : c’est 
en faisant preuve de créativité et d’oppor-
tunisme qu’est né le nouveau « back stop », 
celui adossé à la meunerie, qui a disparu il 
y a quelques années lors de l'aménagement 
du parc-école. Rappelez-vous : il était fabri-
qué en tuyaux gris. C’était ceux récupérés à la 

beurrerie qui fermait! C’est d’ailleurs à 
Benoit Côté que revient le mérite de 
l’avoir érigé avec le concours de Jean-
Paul Veilleux, le mécanicien « paten-
teux » du village, qui est venu souder 

tout ça gracieusement. Une belle 
fin de semaine.

Du baseball au 
softball

Mais le base-
ball a disparu, 

supplanté par le 
« softball » et le 

terrain s’est déplacé en 
arrière du garage Boivin. 

Jusqu’à quatre équipes ont re-
présenté Compton, dont une forma-

tion féminine. C’était l’époque de mon 
adolescence et le souvenir le plus marquant 
que j’en garde demeure la persévérance extra-
ordinaire de notre ami Gilles Lefebvre, « Peps 
» pour les intimes. Ce lanceur, parfois même 
gérant, a joué pendant plusieurs années, pi-
lier passionné d’un sport où il a vu défiler 
plusieurs groupes de coéquipiers. À mesure 
que ceux-ci vieillissaient, ils étaient remplacés 
par leurs jeunes frères ou voisins.

Débuter une partie à 18 h 30 signifiait mo-
nopoliser le terrain jusqu’à la brunante, de 
sorte que les jeunes enfants ne pouvaient 
pas s'amuser à cette période. Encore une 
fois, M. Côté fut de ceux qui ont fait bou-
ger les choses. Il a mis deux ans à coordonner 
l’installation d’éclairage permanent, à grand 
renfort de bénévolat, appuyé par le comité 
des Loisirs. Des octrois du fédéral et du pro-
vincial, de même que des levées de fonds, 
ont permis de financer ce projet d’environ 
20 000 $. Il a d’ailleurs coûté plus cher que 
prévu en raison d’une grève d’Hydro-Qué-
bec, mais aussi parce que deux poteaux ont 
été volés en pleine nuit, lumières incluses. 
Les malfaiteurs n’ont laissé que la première 
section de huit pieds. On ne saura jamais si 
l’équipement a réellement servi à éclairer des 
plantations « douteuses », mais c’est l’opinion 
véhiculée à l’époque.

Les années ont passé, de même que la mode 
du « softball », « fast ball », « slow pitch » 
et autres jeux du même acabit. Mais n’allez 
pas imaginer que l’histoire du sport s’arrête 
là : Benoit a encore bien des sujets à couvrir. 
Toutefois, j’espère bien que plusieurs d’entre 
vous suivront son exemple et que cette chro-
nique ne sera que la première d’une longue 
série alimentée par une foule de lecteurs 
engagés.

Je vous invite à communiquer avec moi : 
819-835-5617 ou nathalie.lessard@axion.
ca. Vos commentaires, idées et photogra-
phies m’aideront à demeurer fidèle au poste, 
chaque mois. Merci!

Chronique historique

L’utilisation sportive la plus rassembleuse du terrain de balle 
fut, à mon avis, le tournoi familial de 1981, celui qui a eu lieu 
pendant le 125e de la paroisse. La famille Lessard a été fière d’y 
participer.
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Bruno Coppens en « Terre Happy » au Pavillon 
des arts 
Encore une fois la magnifique programmation du Pavillon des arts nous fait découvrir 
un artiste de garnd talent avec cet humoriste belge qui nous a bien échauffé le cerveau 
gauche, et le droit aussi, avec ses jeux de mots hilarants et intelligents. 

Par Brigitte Robert
Très grand admirateur du regretté Marc Favreau et de son légendaire Sol, avec le look échevelé 
d’André Sauvé, Bruno Coppens manie les sens et les images comme peu savent le faire. Un 
personnage attachant et loufoque qui se révèle aux spectateurs au fil de ses confidences et des 
élucubrations nées d’une voix qui habite sa tête et domine sa vie. 

Intelligence, charme et candeur seraient trois mots idéals pour décrire ce visiteur de l’étranger. 
Accessible, riche et captivant, ce spectacle s’écoute religieusement, car, attention, un jeu de 
mots peut en cacher d’autres! Tout au long de sa « thérapie », Coppens fait des liens entre son 
vécu de Belge, moitié Wallon et moitié Flamand, et notre double identité franco-canadienne 
riche en quiproquos et bourdes de toutes sortes. Pierre Légaré, par sa collaboration à l’adapta-
tion des textes, a su rendre le spectacle encore plus croustillant et actuel. 

Fait très agréable : l’absence totale de blagues sexistes, homophobes ou grivoises. Bon nombre 
d’humoristes québécois utilisent ces dernières pour faire rire, mais rendent aussi leurs pres-
tations peu accessibles aux familles. Mais Coppens croit en l’humour né de la richesse des 
mots et de leur sens : « Moi, j'aime bien montrer que les mots de la langue française peuvent 
nous faire découvrir d'autres sens et nous permettre de réfléchir à d'autres points de vue sur 
les choses. »

Au Pavillon en mars et avril
Pierre Lapointe, Seul au piano, samedi 19 mars à 20 h. Pierre est de retour sur scène pour 
le plus grand plaisir de tous. Dans une mise en scène sobre, réinventant quelques-unes des 
chansons de ses C.D. précédents, il présente également quelques pièces de Sentiments hu-
mains, son dernier CD. 

Marcie, samedi 26 mars à 20 h. Marcie séduit d’emblée. Un style où se réunissent humour 
et mélancolie transportés par ses mots et sa musique vous offrant son univers unique.

De l'impossible retour de Léontine en brassière, Groupe de Poésie moderne, jeudi 31 
mars à 20 h. Une actrice est congédiée parce qu’elle est trop vieille pour jouer Léontine en 
brassière dans un théâtre documentaire sur Paul-Émile Borduas et l’art pictural au Canada 
français.

Arthur L’aventurier, dimanche 17 avril à 11 h et 14 h. Le voyageur écolo le plus aimé des 
enfants, Arthur L'aventurier, revient sur scène avec son nouveau spectacle La Course au trésor 
et propose à toute la famille un voyage musical en pleine nature!

Au Musée Beaulne en ce moment
Shields, par Allyna Harris, du 6 mars au 5 juin . Shields est une exposition de peintures de 
forme arrondie qui intègrent la géométrie sacrée, la mandala et le symbolisme de couleur des 
drapeaux à prières du bouddhisme tibétain.

L’exposition permanente raconte la remarquable histoire de la famille Norton, principalement 
celle de Arthur-Osmore Norton qui a fait fortune en fabriquant des crics pour les trains.

DYNAMISME et PERFORMANCE  
chez les Lions de Compton
À l’occasion de la préparation de ma première chronique, c’est avec fierté que je men-
tionne les mots dynamisme et performance. Ces mots décrivent exactement les résultats 
de notre club jusqu’à ce jour pour ce qui est du recrutement des nouveaux membres 
Lions.

Par Lion Jean-Luc Mercier
En effet, à notre réunion générale 
du 20 octobre 2010, les activités de recrutement des Lions marraines et des Lions parrains ont 
permis l’intronisation de huit nouveaux membres.

De plus, à notre réunion générale du 16 février 2011, le dynamisme des Lions parrains était 
tout aussi vigoureux pour permettre une autre intronisation de quatre nouveaux membres. 
Notez bien que l’année n’est pas encore terminée et je fais le pari qu’à la réunion générale du 
mois d’avril, nous aurons d’autres surprises à vous annoncer.

De plus, il faut se rappeler que le Club Lions de Compton occupe le 1er rang des  clubs Lions 
du District U 4 pour ce qui est du nombre de membres en règle. Nous avons raison d’être 
fiers de notre club et de ses réalisations. À ma prochaine chronique, je planifie vous fournir 
plus d’informations concernant nos deux dernières intronisations et nos projets en cours.

Écho des Lions
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Des combats pour le plaisir à Val-Estrie
« Valeureux combattants : à vos armes! Nous allons prendre la forteresse! », s’écriront bientôt des cen-
taines de jeunes venus dans la région pour vivre une grande épopée médiévale au Camp Val-Estrie, à 
Waterville. 

Par Brigitte Robert
« Gentes dames, nobles seigneurs, jeunes aventuriers et aventurières, vous serez bientôt conviés à venir partager avec vos confrères et consœurs 
une expérience remplie d’émotions fortes, de moments uniques et d’aventures inoubliables. Avec les nobles seigneurs du bourg de Val-Estrie, 
près de la cité de Waterville, nous avons déposé nos armes. Mais le mal rôde, l’Elfe noir nous poursuit et dans la nuit, nous entendons les rires 
de nos ennemis. Venez-vous battre à nos côtés. »

C’est sur ce ton moyenâgeux que s’est exprimé Christian Déry, de Coliseum Concept, pour annoncer des investissements de 135 000 $ au 
camp Val-Estrie de Waterville pour un camp médiévale qui viendra compléter l’offre récréative régionale du Parc de la Gorge de Coaticook et le 
Parc Découverte Nature de Baldwin. Parions que les centaines de participants, assoiffés d’aventures et de dépaysement, s’amuseront follement 
dans le cadre de ce camp thématique! Si vous croyez que seuls quelques hurluberlus sont adeptes de ces combats d’épées faites de mousse, 
habillés de fourrures, de capes ou de cuir, détrompez-vous! Des milliers d’adeptes participent chaque année à ces festes moyenâgeuses nommée 

GN, (grandeur nature) incarnant un personnage qui les habite au plus profond d’eux-mêmes. Heureux de se libérer enfin, entourés d’adeptes de tous âges qui, comme eux, manieront l’épée, 
la lance, le glaive ou le marteau, au service de leur clan.

Un grand nom du divertissement médiéval, Coliseum Concept, s'associe à Val-Estrie afin d'ajouter une nouvelle offre à sa propre  gamme de services et événements en invitant pour la clientèle 
en Estrie. Les installations demeureront toutefois propriété du Camp Val-Estrie. De nombreux artisans locaux qui se sont greffés au projet. Jérôme Lapierre, charpentier-menuisier, Patrick 
Lessard de la compagnie de fabrication d’armes de jeu Calimacil et Daniel Cloutier, un artisan du cuir, participeront activement à la mise sur pied des installations et des costumes.

Il faudra compter environ trois ans pour que la capacité d’accueille atteigne son objectif de 
800 jeunes pour cette nouvelle activité. Mais soyez rassurés, jeunes combattants, d’ici-là plu-
sieurs aventure médiévales seront tout de même disponibles. Informez-vous au 819 837-2426.

COURS GRATUITS à Compton
COURS GRATUITS 

Pour information et inscription, contactez 
la SADC de la région Coaticook au

819 849-3053

Sessions de 6 cours de 90 minutes chacun
Les cours commencent en février

Inscrivez-vous sans tarder!

À votre Centre d’accès communautaire à 
Internet (CACI) de COMPTON:

29, chemin Hatley, Compton

INITIATION À L’INFORMATIQUE
Familiarisation de base à l’informatique

INITIATION À L’INTERNET
Navigation, recherche et courriel

Besoin d’un coup de pouce 
en informatique?
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Écho de la bibliothèque
Les bibliothèques municipales affiliées au Réseau BIBLIO de l'Estrie bénéficient d'un service d'échange des biens culturels déposés 
(romans, documentaires autant pour adultes que pour jeunes, albums pour enfants, livres audio, livres et documentaires en anglais, 
vidéocassettes, tableaux, etc.), ce qui permet un renouvellement régulier de la collection. Ces échanges se font au rythme de trois par 
année et le pourcentage varie selon la catégorie de biens et la quantité de biens culturels déposée. Depuis trois ans déjà, nous sommes 
affiliées au Réseau BIBILIO de l'Estrie.  

Par Rina Auger
Nous sommes heureux de cette affiliation qui 
apporte bien des avantages à notre biblio-
thèque. À Compton, notre dernier échange 
de biens culturels a eu lieu le 2 mars 2011. 
Nous avons donc une grande quantité de 
nouveaux documents pour combler vos be-
soins en lecture.

La fièvre des polars

Vous pourrez entre autres lire les deux pre-
miers romans écrits en français de l'auteur 
Louise Penny, ex-journaliste de la radio de la 
CBC devenue auteure à succès de polars. Ses 
livres, écrits en anglais, figurent au palmarès 
du New York Times. Son héros, Armand 
Gamache, est un inspecteur de la Sûreté du 
Québec et ses intrigues se déroulent dans un 
village fictif des Cantons-de-l’Est. Le pre-
mier, En plein cœur, est une sorte d'Agatha 
Christie des Cantons-de-l'Est. Un roman 
gourmand qui fleure bon les muffins et le 
café au lait, la dinde de l'Action de grâces, la 
perdrix farcie au riz sauvage... En plein coeur 
parle aussi de l'importance de l'amitié, de la 
bonté, de la famille, de la société québécoise, 
des deux solitudes, de l'appartenance à une 
communauté tissée serrée dans un village .

Le second roman, Sous la glace, que nous ve-
nons de nous procurer, fut publié en janvier 

dernier et est déjà un suc-
cès. L’hiver a enveloppé de 
neige le village endormi 
de Three Pines. Le temps 
des fêtes appelle à la paix 
et aux bons sentiments, 
jusqu’à ce qu’un cri déchire 
l’air glacé. Un meurtre a 
été commis : une spectatrice de la tradition-
nelle partie de curling a été électrocutée sous 
les yeux de tous, au beau milieu d’un lac gelé. 
Pour diriger l’enquête, l’inspecteur-chef, 
Armand Gamache revient dans la charmante 
communauté anglophone. Avec minutie, il 
dévoile le passé de la victime et découvre un 
écheveau de secrets et de rivalités. Gamache 
a cependant ses propres ennemis au sein de 
la Sûreté du Québec; il sait qu’il ne peut se 
fier à personne. Tandis qu’un vent mordant 
souffle sur Three Pines, une menace plus gla-
çante encore plane sur lui. 

Un autre journaliste bien connu, d’abord 
éditorialiste pour Le Lundi et directeur de 
Québecmag, Denis Monette, a écrit plu-
sieurs ouvrages qui ont connu le succès dès 
la première publication. Nous venons de 
nous procurer son tout dernier, Le jardin du 
docteur Des Œillets. Narcisse Des Oeillets, 

jeune médecin de quartier, épouse en 1929 
Marguerite Fougère. Une idée folle leur 
surgit : ensemencer un jardin où les fleurs 
seraient identifiées aux prénoms de leurs en-
fants à venir. Ainsi se succèdent Rose, Iris, 
Violette et Jasmin. Déséquilibré, plus horti-
culteur que médecin, le docteur Des Oeillets 
élève ses quatre enfants dans une discipline 
sévère. À l'âge adulte, ces derniers, tour à 
tour, se rebellent…

Pour les tout-petits

L’heure du conte reste toujours un rendez-
vous amusant et stimulant. Le dernier a réuni 
14 enfants qui se sont bien amusés. La pro-
chaine heure du conte est fixée au samedi 19 
mars à 10 h 30. C’est un rendez-vous à ne pas 
manquer.

L’équipe de la bibliothèque vous souhaite 
bonne lecture.

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055
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Nos annonceurs Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en 
tant que bottin pour Compton. En plus de la pu-
blicité publiée chaque mois, les annonceurs sont 
gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en 
dernière page de L’écho et reçoivent gratuitement 
une exemplaire du journal s’ils sont de l’extérieur 
de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché de 
3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et  
désirez vous abonnez à L’écho?

Contactez le 819 849-9423 
echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef
Lisette Proulx

Rédaction 
Brigitte Robert

Lisette Proulx

Collaborateur,  
collaboratrices du mois
Nathalie Lessard
Jacques Leblond
Denis Descampe
Corine Descampe
Gilles Pomerleau
Jean-Luc Mercier
Rina Auger
Jonathan Garceau
Gilles Pomerleau

Infographie
Véronique Masson

Photos
François Boutin

Lilimagine

Révision
Sara Favreau-Perreault

Lisez L’écho en ligne

www.compton.ca/echo
sous l’onglet Vivre à Compton
ou sur estrieplus.com

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0

Du lundi au vendredi, entre 9 h et 16 h

T. : 819 835-5584, téléc.: 819 835-5750 

Urgences : 819 573-4374

Collecte de l’ensemble des matières 
résiduelles: bac noir, brun, bleu et 
plastiques agricoles.
Voir www.compton.ca

Obligatoire
- Licence de chiens, 10 $.

- Enregistrement du système d’alarme.

- Permis de construction, de rénovation, 
d’agrandissement, de démolition d’habi-
tation, de garage, de remise ou lors de la 
pose d’enseigne. Pour le traitement des 
eaux usées ou le captage d’eau, l’abattage 
d’arbre en zone urbaine ou toute autre 
information, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-5584 
ou 819 835-5436.

- Permis de feu, de feu d’artifice, de 
feu de branches  : obligatoire 365 
jours pas année, sous peine d’amende,  
819 835-5584.

Travaux d’aménagement de 
cours d’eau et de coupe  
forestière
Pour obtenir des informations ou un per-
mis, communiquez avec monsieur Jean-
Bernard Audet de la MRC de Coaticook au  
819 849-9166.

Récupération de la peinture, des 
contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-
S.-St-Laurent : les premiers et troisièmes 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h.  

Centre communautaire  
Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584

La salle communautaire est ouverte du 
lundi au vendredi entre 9 h et 16 h. Pour 
le billard, apportez-vos accessoires. Des 
tables sont disponibles, apportez vos 
jeux! 

Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre  
d’accès communautaire à  
internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404 
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h 00, 
les mercredis de 14 h 00 à 19 h 00, les 
jeudis de 16 h 30 à 19 h 00.  
Aussi, le CACI offre des formations 
gratuites d'initiation à l'informatique et 
à Internet. Réserver au 819 849-3053

Municipalité de Compton

PAGE 11

Gagnants de Li-gagn-ons  
du mois de FÉVRIER 2011

500 $: 	Mme Yvette Roy, Compton  
	 Billet no 245

300 $: 	Sylviane et Léon Lapointe, 		
	 Coaticook, Billet no 235

200 $: 	M. Pierre Brassard, Coaticook 	
	 Billet no 046

100 $: 	Mme Nicole Bergeron, 		
	 Coaticook, Billet no 218

75 $: 	 Marc et Martin Duquette, 		
	 Waterville, Billet no 263

Félicitations et bonne chance pour les 
prochains tirages!

Calendrier des séances  
ordinaires du conseil  

pour 2011
	M ois	 Jour/Date 
	 Avril	 mardi 5 
	 Mai	 mardi 3
Les séances ordinaires du conseil se tiennent 
à compter de 20 h dans la salle des délibéra-
tions de l’Hôtel de Ville.

Gagnants de la  
contribution volontaire de 

l’Association Marie-Reine  
de Waterville

5 février: 	 Andréanne Desnoyers, Magog 	
	 Billet no 028

12 février: 	Cercle de Chambly, Chambly 	
	 Billet no 109

19 février: 	Karin Mueller, Sherbrooke 	
	 Billet no 862

26 février: 	David Mathers, Waterville 	
	 Billet no 455

Félicitations à tous ces gagnants d’un 
montant de 50 $ et bonne chance à tous 

pour le tirage de mars!

Adrienne Houle, avocate 819 849-3103

Alain Blanchette, peintre 819 835-0402

Bonichoix, Grégoire et filles 819 835-5492

Bonisoir, Relais du Domaine 819 835-9448

Brunelle Électronique 819 849-3608

Centre funéraire coopératif 819 849-6688

Clinique de massothérapie et 
d’orthothérapie de l’Estrie

819 564-5060

Coiffure Navaho 819 835-0223

CO-OP S.C.A Compton 819 835-5411

Daniel Parent, 
arpenteur-géomètre

819 849-4100

Déneigement/ Pelouse Veilleux 819 835-0877

Denis Brouillard
achat de coupes de bois

819 835-5554

France Bonsant, Députée 819 347-2598

Ferme Lennon,  
coupes de viande

819 835-1010

François Rodrigue, Consultant 
en machineries agricoles

819 674-6656

Garage Beauvais, mécanique 819 835-5612

Gérard Leblanc, assurance 819 835-9511

Gérin-Custeau-Francoeur, 
notaires

819 849-4855

J M Jeanson, entrepreneur 819 780-1947

IGA Coaticook 819 849-6226

Inspection Miguel Gilbert 819 835-9000

Le Bocage, Auberge et 
restaurant

819 835-5653

Les entreprises Éric Groleau 819 574-7550

LiliMagine communication 819 849-9423

Luc Jacques, réparation 819 849-0250

Martineau Électrique 819 835-5773

Miche Crocpot 819 835-5785

Monique Gagnon-Tremblay, 
Ministre

819 565-3667

Pavillon des Arts et de la 
Culture de Coaticook

819 849-6371

Promutuel Coaticook 819 849-9891

Réginald Branchaud 819 835-9203

Service d’aide domestique 819 849-7716

Sico, Centre de peinture Daniel 
Laroche

819 849-4410

Station service Daniel Boivin 819 835-5447

Suzanne Couture, comptable 819 835-9139



BESOIN DE PRODUITS PÉTROLIERS?
Contactez votre représentant M. Richard Bilodeau au 819 820-4256
et pour le propane M. Bernard Grenon au 1-800-207-6642

Surveillez votre publisac pour connaître les détails des SUPER SAMEDIS UNIMAT
MAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERT

BESOIN DE PRODUITS PÉTROLIERS?
Contactez votre représentant M. Richard Bilodeau au 819 820-4256
et pour le propane M. Bernard Grenon au 1-800-207-6642

VOS REPRÉSENTANTS AGRICOLES
JASON MORSE ET CATHERINE PATENAUDE T.P
26, chemin Hatley, Compton
Tél.: 819 835-5411  Télec.: 819 835-5412
courriel: compton@scacompton.com

Bac de rangement   
translucide
Le samedi 19 mars 2011 seulement

Peinture 
toutes les couleurs  
Fini cuisine salle de bain
Valide du 15 au 31 mars 2011 

5,39$ 28,99$

Une équipe dévouée pour vous servir

MAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERTMAINTENANT OUVERT
Une équipe dévouée pour vous servirUne équipe dévouée pour vous servirUne équipe dévouée pour vous servir

On passe du �llage pour:

- Système d’alarme                            
- Sonorisation                                      
- Internet                                               
- Système de caméras                       
- Installation de téléviseur au mur

Avant de fermer les murs,
faites venir un gars qui connait ça:

Gilles Garant!

Noubliez pas!

Un service informatique complet:

- Vente                                         
- Réparation                               
- Maintenance                           
- Installation de vos logiciels
- Vaste choix de logiciels       
(antivirus, utilitaires, jeux...)

Avant d’acheter, passer voir
un gars qui connait ça:

Luc Garant!

EN SPÉCIAL:

399.99$


